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Le secteur culturel se trouve confronté aujourd’hui à une série de défis qui lui impose 
de se réinventer en profondeur.
L’entreprise culturelle, très impactée par les effets de la pandémie, se relève dans un 
état de grande fragilisation : recul des financements publics, déficit de main-d’œuvre, 
défis énergétiques vertigineux, repositionnement des publics, etc. Les indicateurs n’ont 
jamais été aussi préoccupants. Ces signes, qui augurent d’une révolution majeure, 
sont probablement peu de chose face à la vague sociale qui se dessine. En effet, les 
personnels de la culture, qui ne diffèrent pas des autres salariés, attendent dorénavant 
trouver dans leur travail plus d’équité, de transparence, de justice, de sens et de prise 
en compte des émotions. Et le mode de management généralement induit par la forme 
juridique majoritaire qu’est l’association, ne satisfait plus les jeunes générations dans 
leurs demandes de partage et de participation.
C’est en travaillant sur l’ouverture à la coopération, sur la qualité de son management 
et sur ses conditions de travail que l’entreprise culturelle pourra redevenir attractive 
et répondre aux profondes mutations en cours.
En laissant largement la parole aux acteurs du secteur culturel à travers des témoignages, 
des comptes rendus d’expériences, des analyses et la proposition d’outils, cet ouvrage 
réaffirme l’importance de l’humain comme valeur cardinale de l’entreprise culturelle.
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Introduction    9

Introduction

Particulièrement impacté par les effets des vagues successives de la pandémie, 
le secteur culturel non marchand se relève dans un état de fragilisation dont on 
n’a pas encore calculé toutes les conséquences.

De nombreux indicateurs démontrent que les modèles proposés jusqu’alors 
ne fonctionnent plus et les professionnels mesurent déjà les mouvements en 
cours : évolutions des politiques publiques, progression des usages du numé-
rique, montée du populisme, repositionnement des publics vers de très grands 
événements, concurrence mal régulée, inflation, défis énergétiques vertigineux. 
C’est le paysage entier qui s’en trouve modifié augurant à n’en pas douter d’une 
révolution d’importance.

Parallèlement à cela, ou plutôt concomitamment devrait-on dire, les entreprises 
culturelles se trouvent confrontées à une demande pressante de réforme de 
leurs pratiques sociales. Celles jusque-là en vigueur ne fonctionnent plus et 
les effets se font déjà ressentir : secteur en tension, perte d’attractivité, diffi-
culté de recrutement, turnover important, fatigues des équipes, démissions et 
recours juridiques.

Explorer et faire progresser les conditions de travail dans la culture devient une 
priorité, tant il est vrai que le capital humain des équipements n’a jusque-là pas 
fait l’objet de l’attention professionnelle méritée.

Quelles sont les chances pour un projet artistique de voir le jour sans la recon-
naissance du travail des femmes et des hommes qui le soutiennent ?

Aujourd’hui, il ne suffit plus de défendre le bien commun, la citoyenneté, la jus-
tice sociale ou les droits culturels sur les plateaux ou dans les expositions, il est 
attendu de ces concepts qu’ils soient déclinés dans l’entreprise.

Dans la culture, les aspirations des salariés attentifs à plus d’équité, de trans-
parence, de collectif, de prise en compte des émotions, de transmission se 
confrontent à des modèles de gestion des ressources humaines trop souvent 
dépassées.
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10    Introduction

La forme de management classique top-down, largement à l’œuvre induite par 
la forme juridique majoritaire qu’est l’association, ne satisfait plus les jeunes 
générations attachées aux notions de partage, de collectif et de participation.

Comment s’appuyer sur cette forme juridique en garantissant aux personnes 
la qualité de travail et la justice sociale qu’elles attendent ?

Quels sont les modèles coopératifs qui permettraient de construire une entre-
prise culturelle éthique, attentive à son modèle social autant qu’à ses missions ?

De quelles alternatives juridiques dispose-t-on pour répondre aux exigences 
d’excellence d’un projet artistique tout en veillant à sa haute performance 
sociale ?

Le soin porté au mode de gouvernance, au management, à la qualité de vie, 
aux conditions de travail, au bien-être ou à la reconnaissance est désormais 
un critère décisif. On rejoindra un projet artistique largement autant pour sa 
notoriété que pour l’attention portée aux conditions de travail, comme garan-
ties de s’y épanouir.

L’entreprise culturelle, si elle veut redevenir attractive et répondre aux profondes 
mutations en cours, va devoir s’ouvrir à des modes de management innovants. 
Ces modes dits bienveillants, éthiques ou de pleine conscience, loin de la répu-
tation de naïveté qu’on veut bien leur attribuer par manque de connaissance, 
sont au contraire porteurs de vraies promesses dans le rapport au travail.

Les valeurs portées par ces nouveaux types de leadership et de management 
ont fait la preuve de leur efficacité face à des styles de direction fondés sur les 
rapports d’autorité, l’imposition de contraintes et le contrôle des salariés. Les 
niveaux de performance et de satisfaction observés encouragent à construire 
leur adaptation dans le secteur culturel.

Les conditions de travail sont le corollaire de ces nouveaux modes de leadership 
et de management.

Pouvoir s’exprimer sur le contenu et les conditions de réalisation du travail, 
décloisonner, s’appuyer sur les situations réelles de travail, l’approche par la 
qualité de vie et les conditions de travail fait son chemin. Elle traduit la volonté 
de passer d’une démarche centrée sur l’exposition aux risques à une approche 
basée sur l’engagement des acteurs dans l’action.

Le travail devient producteur de bien-être en relation avec la reconnaissance 
du « bien faire ».

Penser les conditions de travail, c’est aussi envisager de nouvelles formes d’ac-
compagnement qui relient avantages professionnels et prise en compte des 
situations personnelles.
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Introduction    11

Dans un contexte où l’on sait que les salaires ne vont pas aller en progressant, 
c’est l’occasion de développer une attention à chaque métier, voire à chaque 
personne et de construire des avantages qui, même modestes, participent du 
bien-être au travail.

C’est grâce à des modes d’organisation qui sauront conjuguer excellence artis-
tique et performance sociale comme outils puissants de fidélisation des salariés, 
des publics et des tutelles, que les entreprises culturelles sauront ouvrir l’avenir 
vers une nouvelle ambition pour la culture.





Partie 1

L’entreprise 
culturelle dans son 

environnement : 
l’impérieuse nécessité 

de se réinventer
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Partie 1    15

Se pencher sur l’amélioration des conditions de travail dans le secteur culturel 
impose dès l’origine de définir l’unité qui servira de base à la réflexion. Dans 
cette perspective, le terme d’entreprise culturelle est celui qui s’impose le plus 
naturellement. En effet, dès lors qu’un projet culturel de quelque nature se 
trouve en situation d’embaucher, il se transforme de fait en entreprise, relevant 
de l’environnement administratif, financier ou fiscal qui caractérise celles-ci.

Si revendiquer une forme de « spécificité » et de « singularité » sur le plan artis-
tique est bien consubstantiel à l’activité culturelle elle-même, l’organisation qui 
permet de promouvoir ces qualités relève, elle, du champ classique de l’organi-
sation du travail. Ainsi, l’entreprise culturelle est bien une entreprise comme les 
autres, et spécifiquement sur le plan de la gestion de ses ressources humaines.

Les entreprises culturelles peuvent être organisées sous différentes formes 
juridiques, comme les associations, les Établissements Publics de Coopération 
Culturelle (EPCC), Sociétés  à Responsabilité limitée (SARL), les Sociétés 
Coopératives et Participatives (SCOP), les Sociétés Coopératives d’Intérêt 
Collectif (SCIC), etc., et exercer dans des secteurs artistiques distincts : spec-
tacle vivant, lecture publique, conservation et animation du patrimoine, arts 
plastiques, art visuel, audiovisuel, édition littéraire et phonographique, etc.

L’emploi y est aussi très composite puisqu’on y croise des salariés du privé 
comme des agents du public, parfois dans une même entité, exerçant dans des 
entreprises allant de zéro à plus de 250 salariés.

La grande majorité fonctionne sous forme associative (voir p. 23). Ces asso-
ciations, généralement de petite taille, sont présentes sur l’ensemble du terri-
toire et déploient des propositions artistiques multiples. Ce sont elles qui, par 
leur nombre et leur dynamisme, couvrent la plus forte proportion des activités 
culturelles.

C’est au sein de ces petites à très petites unités que travaille la grande majorité 
des salariés du secteur.

Examiner leurs conditions de travail et les modes de management à l’œuvre 
impose de faire un détour par la distinction des deux branches économiques 
qui animent ce domaine, le secteur marchand et le secteur non marchand, car, 
comme nous le rappelle politologue Emmanuel Négrier, il ne faut pas perdre 
de vue qu’« en France, la culture est, de façon écrasante, une affaire privée »1.

1.  �Négrier Emmanuel, « La culture est-elle soluble dans la concentration économique ? », Nec-
tart 6 (1), 2018.
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Partie 1    17

Chapitre I 

Secteur culturel marchand et non marchand

Le secteur marchand et le secteur non marchand se définissent par convention 
selon deux dimensions économiques.

On entend par secteur marchand les biens et services vendus à un prix économi-
quement significatif, c’est-à-dire couvrant plus de 50 % des coûts de production.

Le secteur non marchand correspond à des biens et services proposés à un 
prix représentant moins de 50 % des coûts de production, car bénéficiant de 
l’apport de subventions2.

a production culturelle se partage ainsi entre la production marchande et la 
production non marchande.

En France, cette production culturelle se répartit de la manière suivante : en 
2021, 80 % de la totalité de la production de biens et services relèvent du sec-
teur marchand contre 20 % pour le secteur non marchand3.

A - �Le secteur culturel marchand

Selon un périmètre désormais précisé au niveau européen, le Département des 
études, de la prospective, des statistiques et de la documentation (Deps) donne 
la définition du secteur culturel marchand : « Il concerne les secteurs des médias, 
des industries culturelles, ceux de la création et de la diffusion ainsi que ceux 
de l’architecture et de la gestion du patrimoine. »

2.  �https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1954, https://www.insee.fr/fr/metadon-
nees/definition/c1691

3.  �Le ministère de la Culture (son Département des études et de la prospective des statistiques 
et de la documentation, Deps) produit depuis plus de 50 ans des études qui constituent les 
sources les plus documentées pour appréhender l’entreprise culturelle dans son contexte. 
Les chiffres et les tableaux de cette partie sont tirés de ces travaux (licence CC-BY-SA 3.0 FR).
Ministère de la Culture et de la Communication, Deps, Chiffres clés 2022 : https://www.culture.
gouv.fr/Thematiques/Etudes-et-statistiques/Publications/Collections-d-ouvrages/Chiffres-
cles-statistiques-de-la-culture-et-de-la-communication-2012-2022/Chiffres-cles-2022
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